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AVIS DE VACANCE DE POSTE No. AU/2009 
(D/Planification stratégique, suivi et évaluation des politiques, coopération internationale et mobilisation des ressources)
Créée en tant qu’organisation continentale panafricaine  unique en son genre, l’Union africaine est chargée de conduire le processus d’intégration rapide et de développement  durable de l’Afrique par la promotion de l’unité, de la solidarité, de la cohésion et de la coopération entre les peuples et les Etats africains, ainsi que par l’établissement d’un nouveau partenariat avec les autres régions du monde. Le siège de l’Union africaine est établi à Addis Abeba, la capitale de l’Ethiopie.
En vue de la réalisation de cet objectif, l’Union africaine entend renforcer sa capacité à s’acquitter de sa mission en procédant, entre autres, à la mise en place d’une nouvelle structure organisationnelle et au recrutement à tous les postes vacants de directeurs.

La Commission de l’Union africaine invite les citoyens de tous les Etats membres de l’Union à soumettre leurs candidatures au poste ci-après, au sein du Bureau du Président de la Commission.
1. Poste 

Titre du poste :
Directeur

Grade : 
D1

Unité :
Direction de la planification stratégique, du suivi et de l’évaluation des politiques, de la coopération internationale et de la mobilisation des ressources
Supérieur hiérarchique :
Président de la Commission
2. Principales fonctions et responsabilités 

En coopération  avec les Départements/Directions/Bureaux/Unités compétents de la Commission, les organes et institutions concernés de l’Union africaine, les Communautés économiques régionales (CER) ainsi qu’avec les Nations unies, le Directeur de la planification stratégique, du suivi et de l’évaluation des politiques, de la coopération internationale et de la mobilisation des ressources est chargé de :
a) Conseiller le Président de la Commission sur les questions liées aux principaux domaines d’activités de la Direction ;
b) Aider le Président de la Commission à élaborer les politiques et stratégies de mise en œuvre des décisions de la Conférence et du Conseil exécutif ;

c) Organiser des réunions de coordination sur l’élaboration de programmes stratégiques ;

d) Elaborer des plans stratégiques et proposer les priorités opérationnelles globales de la Commission ;

e) Elaborer des plans pour la mise en œuvre et le suivi des programmes et des projets des départements ;

f) Apporter un soutien aux projets de recherche sectoriels et assurer leur mise en œuvre effective ;

g) Fournir des données statistiques à jour et veiller à ce que tous les organes et les Etats membres de l’Union africaine aient accès à la base de données statistiques ;

h) Promouvoir et maintenir de bonnes relations de travail avec les institutions et les agences de coopération bilatérale/multilatérale ;

i) Coordonner les efforts de mobilisation des ressources de la Commission ;

j) Assurer la gestion administrative globale de la direction : personnel, budget, rendement, qualité du travail, discipline et formation, en conformité avec les procédures et règlements pertinents en vigueur ;

k) Maintenir de bonnes relations de travail avec les départements/directions/bureaux de la Commission ;

l) Etablir et maintenir les relations de travail appropriées avec les partenaires de l’Union africaine ;

m) Etablir et présenter des rapports d’activité périodiques et des rapports de missions spécifiques ;
n) Préparer des rapports annuels sur la mise en œuvre et l’évaluation des programmes.
3. Qualifications requises
Les candidats doivent être titulaires d’au moins une maîtrise en économie, en gestion, en administration des affaires ou dans une discipline connexe. Ils doivent avoir une excellente capacité d’analyse, notamment en matière de planification et de programme stratégiques.
4. Expérience professionnelle
Les candidats doivent avoir au moins dix (10) ans d’expérience dans le domaine de la formulation des politiques, de la planification, de l’évaluation et du suivi des programmes, dont 5 ans au moins à des postes de direction.
5. Autres connaissances et aptitudes
a) Connaissance de l’informatique ;
b) Excellentes aptitudes en matière de rédaction et d’établissement de rapports ;
c) Expérience en matière de gestion, excellente aptitude pour les relations interpersonnelles, et capacité à organiser, à motiver les autres à travailler dans un environnement multiculturel ;

d) Bonnes aptitudes en matière de communication et de négociation ;

e) Bonnes aptitudes en matière de planification et d’organisation.
6. Langues
La maîtrise d’une des langues de travail de l’Union africaine et la connaissance d’une ou plusieurs autres langues de travail serait un atout.

7. Age
Les candidats doivent avoir de préférence entre 35 et 50 ans.
8. Termes et conditions de travail
La nomination à ce poste est faite sur la base d’un contrat d’une durée de trois (3) ans, dont les douze (12) premiers mois sont considérés comme une période probatoire. Par la suite, le contrat est reconduit pour une période de deux ans, renouvelable, sous réserve de résultats satisfaisants.

9. Egalité de chances
La Commission de l’Union africaine est un employeur qui donne l’égalité de chances aux hommes et aux femmes. Les femmes qualifiées sont vivement encouragées à soumettre leurs candidatures.
10. Dossiers de candidature
Les dossiers de candidature doivent comprendre :

a) Une lettre de motivation ;
b) Un curriculum vitae détaillé et actualisé, indiquant la nationalité, l’âge et le sexe du candidat ;

c) Les noms et les coordonnées détaillées (y compris l’adresse e-mail) de trois répondants ; 

d) Copies certifiées conformes à l’original des certificats et diplômes.
11. Rémunération

Le salaire de base indicatif est de 70.139 dollars. À ce salaire s’ajoutent d’autres émoluments tels que l’indemnité de poste (46% du salaire de base), l’indemnité de logement (16.819.2 dollars par an), l’indemnité de frais d’études (75% des frais scolaires et autres dépenses liées à l’éducation, jusqu’à un maximum de 7.800 dollars par enfant et par an), etc., conformément aux règlements régissant les fonctionnaires internationaux de la Commission. 

Les dossiers de candidature doivent parvenir à la Commission de l’Union africaine au plus tard, le 02 février 2010, et sont à envoyer à l’adresse ci-après :

Commission de l’Union africaine

P.O. Box 3243

ADDIS ABEBA, ETHIOPIA

Fax : (00 251 11 552 58 40/ 551 04 30

E-mail : au-recruits@africa-union.org
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